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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour distribuer un fluide.
[0002] Le domaine de l’invention est plus particulière-
ment celui de la distribution des fluides tels que liquides,
gels ou crèmes, par exemple pour l’industrie pharmaceu-
tique ou cosmétique ou agro-alimentaire.

Etat de la technique antérieure

[0003] CN 105600140A décrit un distributeur de liqui-
de, typiquement d’un produit cosmétique par pression
sur un piston.
[0004] FR 2857652A1 décrit un embout à clapet pour
distributeur de produits cosmétiques liquides.
[0005] On connaît des dispositifs pour distribuer des
fluides comprenant :

- une chambre sur laquelle l’utilisateur peut appuyer,
- un réservoir,
- une valve de distribution pour la sortie du fluide de

la chambre vers l’extérieur du dispositif,
- une valve d’alimentation pour le passage du fluide

du réservoir vers la chambre.

[0006] Les dispositifs selon l’état de l’art peuvent poser
certains problèmes.
[0007] Un premier problème est la rigidité de la valve
de distribution : la valve de distribution doit à la fois per-
mettre de bien fermer le dispositif (pour éviter une perte
ou un séchage du fluide) et ne doit pas être trop difficile
à ouvrir par exemple lorsqu’un seul doigt d’un utilisateur
appuie sur la chambre.
[0008] Un deuxième problème est la conservation du
fluide de la chambre notamment pour ne pas dénaturer
la composition du fluide et/ou éviter une éventuelle usure
ou attaque chimique des parois de la chambre par le
fluide.
[0009] Un troisième problème est la simplicité de fa-
brication du dispositif et/ou la réduction du nombre de
pièces composant le dispositif.
[0010] Le but de la présente invention est de résoudre
au moins un des problèmes susmentionnés.

Exposé de l’invention

[0011] Il est proposé un dispositif selon la revendica-
tion 1.
[0012] Le dispositif selon l’invention peut comprendre
en outre un film de chambre délimitant au moins en partie
le volume intérieur de la chambre déformable et agencé
pour être en contact avec la partie d’appui de la coiffe.
[0013] Le film de chambre peut être agencé pour se
positionner entre le fluide contenu dans la chambre dé-
formable et la coiffe de sorte que la coiffe ne soit pas en

contact du fluide contenu dans la chambre.
[0014] Le dispositif selon l’invention peut comprendre
en outre, à l’intérieur de la chambre, un moyen de rappel
agencé pour exercer sur le film de chambre une force de
rappel poussant le film de chambre contre la surface
d’appui.
[0015] Le film de chambre peut être soudé sur le bou-
chon.
[0016] Le film de chambre peut être maintenu par ser-
rage entre la coiffe et le bouchon.
[0017] Le bouchon peut comprendre un membre al-
longé muni de deux extrémités, chacune de ces extré-
mités ayant un pourtour en contact du film de chambre
de sorte que, pour chaque pourtour, le film de chambre
soit situé entre ce pourtour et la coiffe.
[0018] Le dispositif selon l’invention peut comprendre,
parmi l’au moins un film de réservoir, un film de réservoir
qui peut être maintenu par serrage entre la coiffe et le
bouchon.
[0019] Le dispositif selon l’invention peut comprendre,
parmi l’au moins un film de réservoir, un film de réservoir
qui peut être maintenu entre deux parois de la coiffe, ces
deux parois étant agencées pour se rapprocher en pin-
çant ce film de réservoir après insertion du bouchon dans
la coiffe sous l’action de la force exercée par le bouchon
sur la coiffe.
[0020] Le film de chambre et au moins un parmi l’au
moins un film de réservoir peuvent être un même film.
[0021] Le bouchon peut être agencé pour glisser à l’in-
térieur de la coiffe avec une jonction étanche entre le
bouchon et la coiffe sur une longueur d’au moins 5 mm
et même d’au moins 6 mm et même d’au moins 10 mm
et même d’au moins 15 mm.

Description des figures et modes de réalisation

[0022] D’autres avantages et particularités de l’inven-
tion apparaîtront à la lecture de la description détaillée
de mises en oeuvre et de modes de réalisation nullement
limitatifs, et des dessins annexés suivants :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un premier
mode de réalisation de dispositif,ce mode de réali-
sation se situant en dehors du cadre de la présente
invention ,

- la figure 2 est une vue de coupe de profil d’une partie
du premier mode de réalisation de dispositif en de-
hors du cadre de la présente invention,

- la figure 3 est une vue en perspective d’une partie
du premier mode de réalisation de dispositif en de-
hors du cadre de la présente invention en cours d’as-
semblage,

- la figure 4 est une vue de coupe de profil d’une partie
d’une variante du premier mode de réalisation de
dispositif en dehors du cadre de la présente inven-
tion,

- la figure 5 est une vue de coupe de profil d’une partie
d’une autre variante du premier mode de réalisation
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de dispositif en dehors du cadre de la présente in-
vention,

- la figure 6 est une vue de coupe de profil d’une partie
d’un deuxième mode de réalisation de dispositif, ce
mode de réalisation résultant en un dispositif selon
l’invention,

- la figure 7 est une vue en perspective d’un moyen
de rappel 73 du deuxième mode de réalisation de
dispositif selon l’invention,

- la figure 8 est une vue en perspective du deuxième
mode de réalisation de dispositif selon l’invention,
avec une partie du réservoir 3 partiellement en coupe
pour en montrer ses deux parois 721, 722,

- la figure 9 est une vue en perspective d’un bouchon
23 du deuxième mode de réalisation de dispositif
selon l’invention,

- la figure 10 est une vue de coupe de profil d’une
partie du deuxième mode de réalisation de dispositif
selon l’invention, pour une position ouverte de la val-
ve de distribution 5,

- la figure 11 est une vue de coupe de profil d’une
partie du deuxième mode de réalisation de dispositif
selon l’invention, pour une position fermée de la val-
ve de distribution 5,

- la figure 12 est une vue de coupe de profil d’une
partie d’une variante du deuxième mode de réalisa-
tion de dispositif selon l’invention,

- la figure 13 est une vue de coupe de profil d’une
partie d’une autre variante du deuxième mode de
réalisation de dispositif selon l’invention,

- la figure 14 est une vue en perspective de la variante
de la figure 12 ou 13 du deuxième mode de réalisa-
tion de dispositif selon l’invention en cours d’assem-
blage avant insertion du bouchon 23 dans la coiffe
32,

- la figure 15 est une vue de coupe de profil d’un troi-
sième mode de réalisation, ce mode de réalisation
se situant en dehors du cadre de la présente inven-
tion,

- la figure 16 est une vue de coupe de profil partielle
du troisième mode de réalisation en cours d’assem-
blage en dehors du cadre de la présente invention,

- la figure 16a est une vue de coupe de profil partielle
d’une variante du troisième mode de réalisation en
dehors du cadre de la présente invention,

- la figure 17 est une vue de coupe de profil d’un qua-
trième mode de réalisation, ce mode de réalisation
résultant en un dispositif selon l’invention,

- la figure 18 est une vue de coupe de profil partielle
du quatrième mode de réalisation selon l’invention,
le bouchon 23 y étant représenté deux fois : une fois
en traits pointillés en cours d’insertion du bouchon
23 dans la coiffe 32 et une fois en traits pleins après
insertion du bouchon 23 dans la coiffe 32,

- la figure 19 est une vue de coupe de profil d’un cin-
quième mode de réalisation, ce mode de réalisation
résultant en un dispositif selon l’invention,

- la figure 20 est une vue de coupe de profil partielle

du cinquième mode de réalisation selon l’invention,
- la figure 21 est une vue de coupe de profil d’une

variante du cinquième mode de réalisation selon l’in-
vention, et

- la figure 22 est une vue de coupe de profil d’une
autre variante du cinquième mode de réalisation, ce
mode de réalisation se situant en dehors du cadre
de la présente invention.

[0023] Ces modes de réalisation n’étant nullement li-
mitatifs, on pourra notamment considérer des variantes
de l’invention ne comprenant qu’une sélection de carac-
téristiques décrites ou illustrées par la suite isolées des
autres caractéristiques décrites ou illustrées (même si
cette sélection est isolée au sein d’une phrase compre-
nant ces autres caractéristiques), si cette sélection de
caractéristiques est comprise dans le champ de protec-
tion conféré par les revendications.
[0024] On va tout d’abord décrire, en référence aux
figures 1 à 3, un premier mode de réalisation de dispositif
100 distributeur de fluide en dehors du cadre de la pré-
sente invention.
[0025] Le fluide est typiquement un liquide, une crème,
une pâte, un gel, un gaz ou un mélange de ces derniers.
Le fluide comprend de préférence un liquide, une crème,
une pâte, un gel, ou un mélange de ces derniers.
[0026] Sauf mention contraire dans la présente des-
cription, toutes les parties solides composant le présent
dispositif 100 sont en polypropylène (PP). Certaines par-
ties peuvent être plus souples que d’autres, par exemple
en jouant sur l’épaisseur de chacune de ces parties.
[0027] Le dispositif 100 comprend une coiffe 32
comprenant :

1 une paroi extérieure comprenant au moins une
partie dite de coque 35 (par exemple en polypropy-
lène (PP)) et au moins une partie dite d’appui 37(ty-
piquement un élastomère thermoplastique (TPE) ou
un copolymère d’octène et d’éthylène ou en une par-
tie très fine en polypropylène) réalisée dans un ma-
tériau plus souple que l’au moins une partie de
coque ; cette paroi extérieure peut être réalisée par
bi-injection ou surmoulage;
1 une sortie 24,
1 un orifice d’insertion 33.

[0028] La partie dite d’appui 37 est une paroi déforma-
ble.
[0029] La partie dite d’appui 37 est une surface souple.
[0030] Le dispositif 100 comprend un bouchon 23.
[0031] La coiffe 32 et le bouchon 23 sont agencés pour
que le bouchon 23 soit monté dans la coiffe 32 selon un
montage en insertion dans la coiffe 32 du côté de l’orifice
d’insertion 33 et selon une direction d’insertion 25.
[0032] Par bouchon 23, on entend pas nécessaire-
ment un élément plein. Le bouchon 23 peut être percé
ou laisser passer du fluide. Le bouchon 23 peut par exem-
ple être un anneau ou une bague. Par bouchon 23, on
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entend un élément inséré dans la coiffe 32.
[0033] Le dispositif 100 comprend une chambre défor-
mable 2 dont un volume intérieur est agencé pour con-
tenir le fluide, la chambre déformable 2 étant munie de
la sortie 24.
[0034] La sortie 24 sépare l’intérieur de la chambre 2
et l’extérieur du dispositif 100.
[0035] Le dispositif 100 comprend une valve de distri-
bution 5 qui, dans un état ouvert de la valve 5, permet
un passage de fluide de l’intérieur de la chambre 2 vers
l’extérieur du dispositif 100 par la sortie 24 de la chambre
2 et, dans un état fermé de la valve 5, ne le permet pas.
[0036] La valve de distribution 5 est typiquement en
Polypropylène (PP) ou en Polyéthylène (PE) rigide ou
semi rigide.
[0037] Le bouchon 23 est inséré dans la coiffe 32 du
côté de l’orifice d’insertion 33 de sorte que l’assemblage
de la coiffe 32 et du bouchon 23 forme la chambre dé-
formable 2 dont le volume intérieur est agencé pour con-
tenir le fluide.
[0038] La chambre 2 est munie d’une entrée 38 de
sorte que le dispositif 100 soit agencé pour conduire le
fluide le long d’un chemin de circulation de fluide à partir
de l’entrée 38 puis à travers la chambre 2 puis jusqu’à
la sortie 24.
[0039] L’entrée 38 est munie d’une valve d’alimenta-
tion 4 (typiquement en élastomère thermoplastique
(TPE) ou un copolymère d’octène et d’éthylène de 75
Shore A).
[0040] Lorsqu’elle est ouverte, la valve d’alimentation
4 permet un passage de fluide, à partir d’un réservoir 3
et jusque dans la chambre 2. Lorsqu’elle est fermée, la
valve d’alimentation 4 ne permet pas un tel passage du
fluide.
[0041] La valve d’alimentation 4 est agencée pour
s’ouvrir lors d’une augmentation du volume interne de la
chambre 2 remplie de fluide à distribuer ou lors d’une
dépression dans la chambre 2 par rapport à un état
d’équilibre de la chambre.
[0042] La valve d’alimentation 4 est agencée pour se
fermer lors d’une diminution du volume interne de la
chambre 2 ou lors d’une surpression dans la chambre 2
par rapport à l’état d’équilibre de la chambre.
[0043] Dans l’état d’équilibre de la chambre 2, la valve
4 est de préférence fermée.
[0044] L’entrée 38 traverse le bouchon 23.
[0045] La partie dite d’appui 37 est agencée pour être
mobile de manière à modifier le volume intérieur de la
chambre 2.
[0046] La valve de distribution 5 comprend un téton 90
(ou une tige 90) solidaire d’un membre mobile de la valve
5.
[0047] Le téton 90 est :

- partiellement (en particulier pas l’extrémité du téton
90) compris à l’intérieur de la chambre déformable
2 dans la position fermée de la valve de distribution
5, et/ou

- entièrement compris à l’intérieur de la chambre dé-
formable 2 dans la position ouverte de la valve de
distribution 5.

[0048] Le membre mobile de la valve 5 est entièrement
compris à l’intérieur de la chambre déformable 2.
[0049] La valve de distribution 5 est :

- partiellement (en particulier pas l’extrémité du téton
90) comprise à l’intérieur de la chambre déformable
2 dans la position fermée de la valve de distribution
5, et/ou

- entièrement comprise à l’intérieur de la chambre dé-
formable 2 dans la position ouverte de la valve de
distribution 5.

[0050] Le téton 90 a une extrémité qui :

- dans l’état fermé de la valve de distribution 5, obture
la sortie 24 de la chambre 2 et

- dans l’état ouvert de la valve de distribution 5 est
écarté de la sortie 24 de la chambre 2 par rapport à
l’état fermé de la valve de distribution 5.

[0051] Le membre mobile de la valve 5 est agencé
pour se déplacer sous l’effet d’une surpression du fluide,
dans le volume intérieur de la chambre 2, supérieure à
un seuil de pression (dépendant notamment de la raideur
totale des moyens de rappel 96) par rapport à l’état
d’équilibre de la chambre 2, de manière à déplacer le
téton 90 en l’écartant de la sortie 24 de la chambre 2 de
manière à déplacer la valve de distribution 5 de son état
fermé à son état ouvert. Une telle surpression peut être
provoquée par une diminution du volume intérieur de la
chambre 2 remplie de fluide à distribuer, par exemple
quand un utilisateur appuie sur la surface souple d’appui
37.
[0052] Le membre mobile de la valve 5 est en outre
agencé, dans les autres cas, pour maintenir la valve 5
fermée ou se déplacer de manière à déplacer le téton 90
en direction de la sortie 24 de la chambre 2 de manière
à déplacer la valve de distribution 5 de son état ouvert à
son état fermé.
[0053] Le membre mobile de la valve 5 comprend au
moins une paroi mobile 91 d’au moins une poche de gaz
92.
[0054] Chaque paroi mobile 91 est entièrement com-
prise à l’intérieur de la chambre déformable 2.
[0055] Trois poches de gaz 92 sont représentées sur
la figure 2.
[0056] Chaque poche de gaz 92 contient un gaz (typi-
quement de l’air) sans qu’il ne puisse sortir de cette poche
92. Chaque poche de gaz 92 est agencée pour isoler ce
gaz (représenté par des petits points sur les figures) par
rapport au fluide contenu dans la chambre déformable 2.
[0057] Chaque poche de gaz 92 est intégralement en-
tourée (le long d’une boucle fermée entourant cette po-
che 92 à 360° autour de cette poche 92) par le fluide
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contenu dans la chambre 2.
[0058] Chaque poche de gaz 92 est agencée pour que:

- le déplacement du membre mobile de la valve 5 de
cette poche 92 et/ou le déplacement du téton 90 en
l’écartant de la sortie 24 de la chambre 2 et/ou le
déplacement de la valve de distribution 5 de son état
fermé à son état ouvert entraine une compression
du gaz dans la poche 92 ;

- le déplacement du membre mobile de la valve 5 de
cette poche 92 et/ou le déplacement du téton 90 en
direction de la sortie 24 de la chambre 2 et/ou le
déplacement de la valve de distribution 5 de son état
ouvert à son état fermé entraine une dilatation du
gaz dans la poche 92.

[0059] La paroi mobile 91 de chaque poche de gaz 92
a une surface de contact 97 agencée pour être entière-
ment en contact du fluide contenu dans la chambre 2.
[0060] Cette surface de contact 97 de chaque poche
92 est définie comme étant la surface de la paroi 91 (ty-
piquement d’épaisseur inférieure à 1mm ou de préféren-
ce inférieure à 500mm) qui est d’un premier côté agencée
pour être en contact du fluide contenu dans la chambre
2 et d’un autre côté opposé au premier en contact du gaz
de cette poche 92 ; la surface du téton 90 n’est donc pas
comptée.
[0061] La somme des aires des surfaces de contact
97 de la ou des poche(s) de gaz 92 est au moins trente-
cinq fois (et même au moins quarante-cinq fois) supé-
rieure à une aire minimale 99 de passage de fluide à
travers la sortie 24 de la chambre 2. Cette aire minimale
99 est la plus petite aire de passage plane du fluide à
travers la sortie 24 vers l’extérieur de la chambre 2 et du
dispositif 100.
[0062] La somme des aires des surfaces de contact
97 de la ou des poche(s) de gaz 92 est d’au moins 50mm2

et même supérieure à 70 mm2 et même supérieure à 90
mm2.
[0063] Chaque surface de contact 97 est convexe du
côté du fluide contenu dans la chambre déformable 2.
[0064] Le dispositif 100 comprend plusieurs parois mo-
biles 91 de plusieurs poches de gaz 92 alignées le long
d’un axe d’élongation du téton 90, cet axe d’élongation
étant aussi un axe de déplacement du téton 90 entre la
position ouverte et la position fermée de la valve 5.
[0065] La pression à l’intérieur de chaque poche de
gaz 92 est typiquement :

- supérieure à une atmosphère et/ou
- comprise dans l’intervalle entre 0,9 et 1,5 atmosphè-

re, de préférence dans l’intervalle entre 0,9 et 1,1
atmosphère, de préférence égale à une atmosphère

[0066] La valve de distribution 5 et l’au moins une po-
che de gaz 92 font partie d’un module 93 s’insérant dans
le dispositif 100 depuis l’extérieur du dispositif 100. Le
module 93 est soudé, de préférence par ultrasons, au

reste du dispositif 100, plus exactement à la coiffe 32.
[0067] Le téton 90 et/ou le membre mobile de la valve
5 sont agencés pour être en contact du fluide contenu
dans la chambre déformable 2.
[0068] Le téton 90 n’est agencé que pour être partiel-
lement en contact de ce fluide contenu dans la chambre
2 : en effet, dans la position fermée de la valve 5, l’ex-
trémité du téton 90 est cachée de l’intérieur de la chambre
2 par la sortie 24.
[0069] Le membre mobile de la valve 5 n’est agencé
que pour être partiellement en contact de ce fluide con-
tenu dans la chambre 2 : en effet, chaque paroi mobile
91 a un de ses cotés en contact du gaz de sa poche 92.
[0070] Le dispositif 100 comprend au moins un moyen
de rappel 96 agencé pour exercer sur le téton 90 une
force de rappel de manière à pousser le téton 90 en di-
rection de la sortie 24 de la chambre 2 de manière à
ramener la valve de distribution 5 de sa position ouverte
à sa position fermée.
[0071] Dans ce mode de réalisation, l’au moins un
moyen de rappel 96 comprend chaque paroi mobile 91
(convexe et souple) de poche de gaz 92.
[0072] Chaque paroi mobile 91 est agencée pour se
déformer lors de son déplacement.
[0073] Dans ce mode de réalisation, les moyens de
rappel 96 (ici les parois mobiles 91) des différentes po-
ches 92 cumulent leurs effets et additionnent leurs rai-
deurs pour une plus grande force de rappel ou force de
fermeture.
[0074] Chaque paroi 91 forme un dôme.
[0075] Chaque poche de gaz 92 permet de faciliter,
pour un utilisateur, le passage de la valve 5 de son état
fermé à son état ouvert, tout en assurant une bonne fer-
meture de la valve 5 dans son état fermé.
[0076] Le volume intérieur de la chambre déformable
2 est délimité au moins en partie par la coiffe 32.
[0077] Le volume intérieur de la chambre déformable
2 est délimité au moins en partie par le bouchon 23.
[0078] Le siège de distribution est formé par l’ensem-
ble des points de contact, sur la coiffe 32 et/ou le module
93, entre la valve de distribution 5 et la coiffe 32 et/ou le
module 93 lorsque la valve 5 est dans son état fermé.
On remarque que, lors de la déformation de la chambre
déformable 2, le siège de distribution est immobile.
[0079] On remarque qu’il n’y a aucune valve sur le che-
min de circulation du fluide entre l’entrée 38 (et/ou la
valve 4) et la valve de distribution 5.
[0080] On remarque qu’il n’y a pas de liaison mécani-
que entre la paroi 37 et l’au moins une poche 92, la seule
liaison entre la paroi 37 et l’au moins une poche 92 se
faisant via le fluide à distribuer.
[0081] On va maintenant décrire, en référence à la fi-
gure 4, une première variante du premier mode de réa-
lisation de dispositif 100 en dehors du cadre de la pré-
sente invention, uniquement pour ses différences par
rapport à ce premier mode de réalisation précédemment
décrit en référence aux figures 1 à 4.
[0082] Dans cette variante, chaque paroi mobile 91 est
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rigide. Chaque paroi mobile 91 est agencée pour ne pas
se déformer lors de son déplacement.
[0083] Chaque paroi 91 forme un piston.
[0084] Chaque paroi mobile 91 ne fait pas partie de
l’au moins un moyen de rappel 96.
[0085] L’au moins un moyen de rappel 96 comprend,
pour chaque poche de gaz 92, un ressort à l’intérieur de
cette poche de gaz 92 et en contact avec la paroi mobile
91 de cette poche de gaz 92.
[0086] On va maintenant décrire, en référence à la fi-
gure 5, une deuxième variante du premier mode de réa-
lisation de dispositif 100 en dehors du cadre de la pré-
sente invention, uniquement pour ses différences par
rapport à ce premier mode de réalisation précédemment
décrit en référence aux figures 1 à 4.
[0087] Cette deuxième variante ne comprend qu’une
poche de gaz 92.
[0088] L’aire de la surface de contact 97 de la poche
de gaz 92 est au moins trente-cinq fois (et même au
moins quarante-cinq fois) supérieure à l’aire minimale 99
de passage de fluide à travers la sortie 24 de la chambre
2.
[0089] L’aire de la surface de contact 97 est d’au moins
50mm2 et même supérieure à 70 mm2 et même supé-
rieure à 90 mm2.
[0090] L’au moins un moyen de rappel 96 comprend,
pour chaque poche 92 :

- une partie (fine et souple) de la paroi mobile 91 de
cette poche 92, et

- un ressort à l’intérieur de cette poche 92 de gaz et
en contact avec la paroi mobile 91 de cette poche
de gaz 92.

[0091] On remarque en outre dans cette variante que
la paroi mobile 91 est montée mobile sensiblement per-
pendiculairement à l’axe de déplacement ou d’élongation
du téton 90, de préférence au moyen d’une pente 98 par
glissement entre le téton 90 et la paroi 91. Le dispositif
100 est agencé pour renvoyer un mouvement de trans-
lation de la paroi 91 différent de l’axe d’élongation du
téton 90 dans un mouvement de translation de l’axe
d’élongation du téton 90 pendant les phases d’ouvertu-
re/fermeture de la valve 5.
[0092] Dans cette variante, il y a une déperdition du
fait du frottement ou glissement, mais l’aire de la surface
de contact 97 est très grande et supérieure à 150 mm2.
[0093] Enfin, dans cette variante, l’au moins une poche
de gaz 92 ne fait pas partie du module 93.
[0094] On va maintenant décrire, en référence aux fi-
gures 6 à 11, un deuxième mode de réalisation de dis-
positif 200 selon l’invention, uniquement pour ses diffé-
rences par rapport au premier mode de réalisation de
dispositif 100 des figures 1 à 3. Les numéros de référence
communs ne seront pas donc introduits une nouvelle fois.
[0095] En référence aux figures 10 et 11, dans ce
deuxième mode de réalisation de dispositif 200, la sortie
24 est délimitée par un pourtour comprenant :

- une partie dite souple 94 (par exemple en copolyes-
ter thermoplastique (TPEE)), et

- une partie dite rigide 95 (par exemple en Polytéréph-
talate de butylène (PBT)) dans une matière plus ri-
gide ou dure que la partie souple 94 (les deux duretés
comparées étant mesurées dans une même unité
parmi Shore A ou Shore D),

la partie rigide 95 étant plus proche de l’extérieur de la
chambre déformable 2 que la partie souple 94.
[0096] Le téton 90 est plus rigide ou dur que la partie
souple et que la partie rigide (les duretés comparées
étant mesurées dans une même unité parmi Shore A ou
Shore D).
[0097] Pour le téton 90 :

- la dureté du téton est supérieure à 30 Shore D, ou
même supérieure à 70 Shore D, et/ou

- le téton 90 a un module de flexion supérieur à 200
Mpa, ou même supérieur à 500 Mpa.

[0098] Le téton 90 est affleurant (comme illustré) ou
dépasse de moins de 1 mm de la sortie 24.
[0099] L’extrémité du téton 90 est à moins de 1 mm de
la sortie 24 (en avant ou en arrière de la sortie 24).
[0100] Dans une variante, on peut remplacer le couple
TPEE et PBT par un couple respectivement de polypro-
pylène (PP) et de copolymère d’octène et d’éthylène.
[0101] Dans la position fermée de la valve de distribu-
tion 5 illustrée sur la figure 11, l’extrémité du téton 90 est
en contact de la partie souple 94 selon une première
ligne de contact, de préférence le long d’une arrête 51
du téton 90. Cette première ligne de contact est une ligne
de contact fermée faisant le tour du téton 90.
[0102] L’arrête 51, en vue de coupe du téton 90, forme
un angle inférieur à 150° du côté du téton 90.
[0103] Dans la position fermée de la valve de distribu-
tion 5 illustrée sur la figure 11, l’extrémité du téton 90 est
en outre en contact de la partie rigide 95 selon une
deuxième ligne de contact, de préférence le long d’une
arrête 52 de la coiffe 32. Cette deuxième ligne de contact
est une ligne de contact fermée faisant le tour du téton 90.
[0104] L’arrête 52, en vue de coupe de la coiffe 32,
forme un angle inférieur à 150° du côté de la coiffe 32.
[0105] Le téton 90 est agencé pour que, lors d’un pas-
sage de la valve 5 de sa position ouverte à sa position
fermée, la première ligne de contact se forme avant la
deuxième ligne de contact.
[0106] La distance maximale entre la première ligne
de contact et l’extérieur de la chambre 2 du côté de la
sortie 24 est inférieure à 6 mm ou même 4 mm.
[0107] La distance maximale entre la deuxième ligne
de contact et l’extérieur de la chambre 2 du côté de la
sortie 24 est inférieure à 6 mm ou même 4 mm.
[0108] En référence à la figure 6, on remarque qu’une
poche de gaz 92 est délimitée partiellement par sa paroi
mobile 91 solidaire du téton 90 mais est en outre délimi-
tée par une paroi de compensation 89 qui est aussi mo-
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bile et qui est en contact :

- sur sa première face, du gaz contenu dans la poche
92, et

- sur sa deuxième face opposée à sa première face,
du fluide contenu dans la chambre 2.

[0109] Contrairement à la paroi 91, la paroi de com-
pensation 89 est agencée pour qu’un déplacement de la
paroi 89 à l’intérieur de la chambre 2 n’entraine pas de
mouvement du téton 90 et donc de la valve 5.
[0110] La paroi de compensation 89 permet d’absor-
ber des variations subies par le fluide dans la chambre
2 (par exemple variation de température) sans que de
telles variations n’ouvrent la valve 5.
[0111] La paroi 89 est plus fine et/ou plus souple ou
moins dure que chaque paroi 91 (les deux duretés com-
parées étant mesurées dans une même unité parmi Sho-
re A ou Shore D).
[0112] On voit en outre sur la figure 6 un capuchon
extérieur 83 plaqué contre la sortie 24.
[0113] Le dispositif 200 comprend en outre un film de
chambre 71 délimitant au moins en partie le volume in-
térieur de la chambre déformable 2 et agencé pour être
en contact avec la partie d’appui 37 de la coiffe 32.
[0114] Le film de chambre 71 est en contact avec la
partie d’appui 37 au moins lorsqu’un utilisateur appuie
sur cette partie d’appui 37 pour diminuer la volume inter-
ne de la chambre 2.
[0115] Le film de chambre 71 est :

- soit un film de matière initialement liquide déposé
typiquement par un spray ou par évaporation (par
exemple un dépôt d’une couche de Polyuréthane
(PU) par spray puis un dépôt d’une couche de sili-
cone par spray). Un tel film a une épaisseur fine ty-
piquement inférieure à 150mm, ou

- soit un film de matière (par exemple une couche cen-
trale d’Aluminium ou d’un copolymère d’éthylène et
d’alcool vinylique (EVOH ), cette couche centrale
étant entourée par deux couches de Polyéthylène
(PE)) assemblé à l’état solide avec les autres pièces
composant le dispositif selon l’invention 200 ; un tel
film a une épaisseur plus grande typiquement supé-
rieure à 100mm ou 200mm.

[0116] Le film de chambre 71 est positionné entre le
fluide contenu dans la chambre déformable 2 et la coiffe
32 de sorte qu’au moins une partie de la coiffe 32 (de
préférence au moins la partie d’appui 37) ne soit pas en
contact du fluide contenu dans la chambre 2.
[0117] Le film 71 est en deux parties : une partie en-
tourant le bouchon 23 et une partie disposée au fond de
la coiffe 32, c’est-à-dire à l’opposé de l’orifice d’insertion
33.
[0118] Le film de chambre 71 est positionné entre le
fluide contenu dans la chambre déformable 2 et la coiffe
32 de sorte que la coiffe 32 ne soit pas en contact du

fluide contenu dans la chambre 2.
[0119] Le film de chambre 71 est positionné entre le
fluide contenu dans la chambre déformable 2 et la coiffe
32 de sorte que toute jonction entre la coiffe 32 et le
bouchon 23 ne soit pas en contact du fluide contenu dans
la chambre 2.
[0120] Le dispositif 200 comprend en outre (notam-
ment dans le cas d’un film 71 assemblé à l’état solide),
à l’intérieur de la chambre 2, un moyen de rappel 73
agencé pour exercer sur le film de chambre 71 une force
de rappel poussant le film de chambre 71 contre la sur-
face d’appui 37.
[0121] Le bouchon 23 comprend un membre allongé
74 muni de deux extrémités respectivement 75, 76, cha-
cune de ces extrémités ayant un pourtour respective-
ment 750, 760 en contact du film de chambre 71 de sorte
que, pour chaque pourtour respectivement 750, 760, le
film de chambre 71 soit situé entre ce pourtour respec-
tivement 750, 760 et la coiffe 32.
[0122] En outre, le film de chambre 71 forme un joint
étanche empêchant tout passage de fluide entre le bou-
chon 23 et la coiffe 32 au niveau de chaque pourtour
750, 760.
[0123] L’extrémité 75 comprend au moins un orifice 65
permettant un passage du fluide à travers l’extrémité 75.
[0124] Chaque pourtour 750, 760 forme une boucle
fermée à 360° autour du membre allongé 74.
[0125] Le film de chambre 71 est soudé sur le bouchon
23, plus exactement sur l’extrémité 75 ou sur le pourtour
750 situé(e) le plus au fond de la coiffe 32 par rapport à
l’orifice 33 ; notamment dans le cas d’un film 71 assemblé
à l’état solide.
[0126] Le film de chambre 71 est maintenu, de préfé-
rence par serrage, entre la coiffe 32 et le bouchon 23;
notamment dans le cas d’un film 71 assemblé à l’état
solide. Plus exactement le film de chambre 71 est main-
tenu, de préférence par serrage, entre la coiffe 32 et l’ex-
trémité 76 ou le pourtour 760 situé(e) le moins au fond
de la coiffe 32 par rapport à l’orifice 33.
[0127] Le dispositif 200 comprend en outre au moins
un film de réservoir 72, s’étendant vers l’extérieur de la
coiffe 32 de manière à former le réservoir de fluide 3 en
communication avec la chambre déformable 2 par l’in-
termédiaire de l’entrée 38.
[0128] L’au moins un film de réservoir 72 est maintenu
dans le dispositif 200 au moins en partie par une force
exercée par le bouchon 23 sur la coiffe 32.
[0129] Le dispositif 200 illustré sur la figure 6 comprend
deux films de réservoir 721, 722.
[0130] L’extrémité, opposée à la coiffe 32 et/ou bou-
chon 23, du réservoir 3 ou tube formé par chaque film
72, est soudée selon une ligne de soudure 56 qui est de
préférence commune à l’ensemble des films 72 (721,
722).
[0131] Avantageusement, le dispositif 200 comprend
naturellement une couche de gaz (de préférence de l’air)
entre les deux films 721 et 722 ce qui évite un procédé
de délaminage.
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[0132] Les films 721 et 722 sont deux tubes emboités
l’un dans l’autre.
[0133] Le premier film de réservoir 72, 721 est main-
tenu par serrage entre la coiffe 32 et le bouchon 23, plus
exactement entre la coiffe 32 et l’extrémité 76 ou le pour-
tour 760 situé(e) le moins au fond de la coiffe 32 par
rapport à l’orifice 33.
[0134] Le deuxième film de réservoir 72, 722 est main-
tenu entre deux parois 81, 82 de la coiffe 32, ces deux
parois 81, 82 étant agencées pour se rapprocher en pin-
çant le film de réservoir 72, 722 après insertion du bou-
chon 23 dans la coiffe 32 sous l’action de la force exercée
par le bouchon 23 sur la coiffe 32.
[0135] Les deux parois 81, 82 sont concentriques et
forment chacune une boucle fermée.
[0136] La deuxième 82 de ces parois est une bague
externe.
[0137] Dans ce cas la coiffe 32 comprend deux
parties : une partie comprenant la paroi 81 et une partie
comprenant la bague 82. La bague 82 est une pièce rap-
portée.
[0138] La première 81 de ces parois est une paroi de
la coiffe 32 située à l’intérieur de la bague externe 82.
[0139] Il y a une discontinuité de matière entre la paroi
81 et la bague 82.
[0140] On remarque que le film de réservoir 721 et le
film de chambre 71 sont un même film.
[0141] Le film 722 est en Polyéthylène (PE).
[0142] Le film de réservoir 721 et/ou 722 peut être fa-
briqué à partir d’un film laminé roulé sur lui-même ou d’un
tube extrudé ou coextrudé.
[0143] Le film 722 comprend au moins un trou 55 dis-
simulé sous la paroi 82 permettant à du gaz ou de l’air
d’entrer et de sortir de l’espace entre les deux films 721
722, par exemple lors de rétractation ou dilatation du film
721 lors d’une variation de température.
[0144] Les deux films 721, 722 sont concentriques sauf
au niveau de la soudure 56, c’est-à-dire que, sauf au
niveau de la soudure 56, chacun de ces films 721, 722
forme une paroi fermée entourant un même axe (com-
mun à ces deux films 721, 722) situé à l’intérieur du ré-
servoir 3.
[0145] Les deux films 721 et 722 sont situés de part et
d’autre de la coiffe 32.
[0146] Plus précisément, les deux films 721 et 722 sont
situés de part et d’autre de la paroi 81 de la coiffe 32.
[0147] On remarque que le film de chambre 71 permet
d’améliorer la conservation du fluide de la chambre 2 et
évite une attaque chimique par le fluide, en particulier
des parois de la coiffe 32 et des jonctions entre la coiffe
32 et le bouchon 23.
[0148] Le film de chambre 71 permet en outre de for-
mer une barrière à la lumière et/ou à de l’air extérieur au
dispositif 200, d’éviter l’évaporation du fluide contenu
dans la chambre 2, et d’éviter de dénaturer la composi-
tion du fluide contenu dans la chambre 2.
[0149] On remarque que le film de réservoir 72 permet
de simplifier le procédé de fabrication du dispositif 200

selon l’invention et/ou de réduire le nombre de pièces
composant le dispositif 200 selon l’invention.
[0150] Le volume intérieur de la chambre déformable
2 est délimité au moins en partie par le film 71 disposé
entre la surface 37 et la chambre 2.
[0151] Le volume intérieur de la chambre déformable
2 est délimité au moins en partie par le bouchon 23.
[0152] On va maintenant décrire, en référence aux fi-
gures 12 et 14, une première variante du deuxième mode
de réalisation de dispositif 200 selon l’invention, unique-
ment pour ses différences par rapport à ce deuxième
mode de réalisation précédemment décrit en référence
aux figures 6 à 11.
[0153] Dans cette variante, contrairement au cas des
figures 6 à 11, la paroi mobile 91 n’est pas convexe et
ne forme pas un dôme, mais forme un piston.
[0154] L’au moins un moyen de rappel 96 ne comprend
pas la paroi mobile 91 mais comprend, pour chaque po-
che de gaz 92, un ressort à l’intérieur de cette poche de
gaz 92 et en contact avec la paroi mobile 91 de cette
poche de gaz 92.
[0155] Cette variante ne comprend pas le film de ré-
servoir 721.
[0156] On remarque que le film de réservoir 722 est
un film multicouches, comprenant par exemple :

- une épaisseur interne (du côté du fluide contenu
dans le réservoir 3) en Polyéthylène (PE) ou d’ Éthy-
lène-acétate de vinyle (EVA), et

- une épaisseur externe comprenant une couche cen-
trale d’Aluminium ou d’un copolymère d’éthylène et
d’alcool vinylique (EVOH), cette couche centrale
étant entourée par deux couches de Polyéthylène
(PE).

[0157] Ces deux épaisseurs peuvent se délaminer.
[0158] On va maintenant décrire, en référence aux fi-
gures 13 et 14, une deuxième variante du deuxième mo-
de de réalisation de dispositif 200 selon l’invention, uni-
quement pour ses différences par rapport à la première
variante du deuxième mode de réalisation précédem-
ment décrit en référence aux figures 12 à 14.
[0159] Dans cette deuxième variante, la paroi 82 n’est
pas une bague. Il n’y a pas de discontinuité de matière
entre les parois 81 et 82.
[0160] On va tout d’abord décrire, en référence aux
figures 15 et 16, un troisième mode de réalisation de
dispositif 300 distributeur de fluide en dehors du cadre
de la présente invention.
[0161] Ce mode de réalisation 300 ne sera décrit que
pour ses différences par rapport au deuxième mode 200
des figures 6 à 11.
[0162] Dans ce dispositif 300 le volume intérieur de la
chambre déformable 2 :

- n’est pas délimité au moins en partie par la coiffe 32
- est délimité au moins en partie par le bouchon 23,

de préférence que par le bouchon 23 (dont la paroi
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71 qui, dans ce mode de réalisation, est intégrée au
bouchon 23).

[0163] Le dispositif 300 ne comprend pas la paroi de
compensation 89 (mais peut la comprendre dans une
variante).
[0164] La valve 5 ne comprend pas de téton 90 ni de
moyens de rappel 96.
[0165] La valve 5 est située dans un logement de dis-
tribution 8.
[0166] La valve 5 :

- dans un état ouvert, permet un passage de fluide de
l’intérieur de la chambre 2 vers la sortie 24 en pas-
sant par le logement de distribution 8, et

- dans un état fermé, ne permet pas un passage de
fluide de l’intérieur de la chambre 2 vers la sortie 24
en passant par le logement 8.

[0167] La valve 5 est maintenue par serrage dans le
logement 8.
[0168] La valve de distribution 5 comprend une partie
11 maintenue (de préférence par serrage ou clipsage)
entre des parois internes du logement 8.
[0169] La partie 11 est immobile entre les états ouvert
et fermé de la valve de distribution 5.
[0170] La valve de distribution 5 comprend une partie
12 mobile qui, dans l’état fermé de cette valve de distri-
bution 5, est plaquée contre un siège de distribution 105
de manière à boucher ce siège de distribution 105, et
dans l’état ouvert de cette valve de distribution 5, s’écarte
du siège de distribution 105 de manière à ouvrir ce siège
de distribution 105.
[0171] Cette partie 12 est une membrane ou lamelle.
[0172] La partie 12 est mobile entre les états ouvert et
fermé de la valve de distribution 5.
[0173] On remarque en outre que le siège de distribu-
tion 105 est une partie latérale des parois internes du
logement 8, c’est-à-dire que ce siège 105 est limité à une
face, de préférence plane (ou galbée), des parois inter-
nes du logement 8, et ne fait pas tout le tour d’une section
du logement 8 qui serait réalisée dans un plan perpen-
diculaire à la direction d’élongation de la partie du loge-
ment 8 renfermant la valve 5.
[0174] Le film de chambre 71 délimitant au moins en
partie le volume intérieur de la chambre déformable 2 et
agencé pour être en contact avec la partie d’appui 37 de
la coiffe 32 (au moins lorsqu’un utilisateur appuie sur
cette partie d’appui 37 pour diminuer la volume interne
de la chambre 2) est solidaire de la partie du bouchon
23 portant l’entrée 38.
[0175] Le film 71 est dans le même matériau que la
partie du bouchon 23 portant l’entrée 38.
[0176] Le film 71 et la partie du bouchon 23 portant
l’entrée 38 ne forment qu’une seule pièce sans discon-
tinuité de matière.
[0177] Le film 71 peut être réalisé par injection.
[0178] La souplesse du film 71 est obtenue par une

épaisseur plus fine que la partie du bouchon 23 portant
l’entrée 38.
[0179] Le dispositif 300 ne comprend pas le moyen de
rappel 73 (même s il pourrait être présent dans une va-
riante).
[0180] Ainsi le bouchon 23 comprend deux pièces :

_ - une pièce arrière 311 comprenant le film 71 et la
partie du bouchon 23 portant l’entrée 38, et

- une pièce avant ou module 93 dans laquelle est
réalisé le logement 8 et qui est montée en inser-
tion dans la pièce comprenant le film 71 et la
partie du bouchon 23 portant l’entrée 38, par un
orifice située à une extrémité de la chambre 2
opposée à la partie du bouchon 23 portant l’en-
trée 38. Dans une variante (non illustrée), cette
pièce avant peut être remplacée par un module
93 avec poche 92 et téton 90 tel que précédem-
ment décrit.

[0181] Le film 71 (en majorité d’épaisseur 0,3 mm)
comprend une surépaisseur circonférentielle (d’environ
0,8 mm d’épaisseur totale) à l’intérieur de laquelle est
accueillie la pièce avant 93.
[0182] La pièce avant ou module 93 comprend une
partie saillante 305 par rapport à la chambre 2 et en di-
rection de la sortie 24.
[0183] Cette partie 305 s’étend sur une longueur d’au
moins 3 mm.
[0184] Cette partie 305 comprend au moins une partie
de la valve de distribution 5 qui écarte la fermeture de la
valve (siège de distribution) vers l’avant. Ceci permet:

- de réduire les zones mortes de liquide après la valve
5 (non protégées)

- que la zone d’appui ne soit pas trop près de la sortie
24 (plus confortable à utiliser)

- de fixer ou accrocher un applicateur (non illustré).

[0185] Cette partie saillante 305 s’étend sur au moins
3 ou même au moins 5 ou même au moins 10 mm de
longueur.
[0186] Dans une variante, ces deux pièces avant et
arrière sont réunies en une unique pièce sans disconti-
nuité de matière.
[0187] Le film de réservoir 72 est solidaire de la partie
du bouchon 23 portant l’entrée 38.
[0188] Le film 72 est dans le même matériau que la
partie du bouchon 23 portant l’entrée 38.
[0189] Le film 72 et la partie du bouchon 23 portant
l’entrée 38 ne forment qu’une seule pièce sans discon-
tinuité de matière.
[0190] La souplesse du film 72 est obtenue par une
épaisseur plus fine que la partie du bouchon 23 portant
l’entrée 38.
[0191] Ainsi le bouchon 23 comprend deux pièces :
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_ - une pièce arrière 311 comprenant le film 71, le
film 72 et la partie du bouchon 23 portant l’entrée
38, et

- une pièce avant ou module 93 dans laquelle est
réalisé le logement 8 et qui est montée en inser-
tion dans la pièce comprenant le film 71 et la
partie du bouchon 23 portant l’entrée 38, par un
orifice située à une extrémité de la chambre 2
opposée à la partie du bouchon 23 portant l’en-
trée 38.

[0192] Dans une variante, ces deux pièces avant et
arrière sont réunies en une unique pièce sans disconti-
nuité de matière.
[0193] Ce bouchon forme ainsi une recharge échan-
geable du dispositif 300. Cette recharge intègre la cham-
bre 2. Cette chambre 2 est réalisée au moins en partie
par la paroi fine 71 cylindrique.
[0194] Ce bouchon 23 est complétement enfermé à
l’intérieur d’un boitier comprenant :

- la coiffe 32
- une base 321 fixée à la coiffe 32 (par exemple vissée

ou clipsée à la coiffe 32)

[0195] Dans une variante, le bouchon 23 peut com-
prendre une partie (en pointe) vers le réservoir 3 afin
d’éviter un pincement du réservoir 3 lors de sa rétracta-
tion (non illustré).
[0196] La coiffe 32 est équipée, sur l’extérieur de la
coiffe 32, par un accessoire 302 (par exemple clipsé ou
vissé sur la coiffe 32) ayant un orifice qui communique
avec la sortie 24.
[0197] La recharge 23, 5, 8, 71, 72 (plus exactement
la pièce avant dans laquelle est formé le logement 8)
présente une zone d’étanchéité 301 avec la coiffe 32 afin
que le produit sortant ne rentre pas dans la coiffe 32, par
exemple ne rentre pas entre la coiffe 32 et la paroi 71 de
la chambre déformable.
[0198] De même il y a une zone d’étanchéité 303 entre
l’accessoire 302 et la coiffe 32.
[0199] La recharge 23, 5, 8, 71, 72 est maintenue dans
la coiffe 32 par un emboitement latéral 304 et le léger
serrage dans la zone d’étanchéité 301.
[0200] L’accessoire ou applicateur 302 peut
comprendre :

- un embout 308 plus un élément en mousse 309
(comme illustré sur les figures 15 et 16), et/ou

- un pinceau, et/ou
- une bille, et/ou
- un élément massant, et/ou
- etc.

[0201] La zone saillante 305 émerge du bouchon 23
sur une longueur d’au moins 3mm ou même au moins 8
mm.

[0202] La zone morte 306 dans l’orifice de l’accessoire
302 communiquant avec la sortie 24 avant l’élément ap-
plicateur 309 fait moins de 15mm et même de préférence
moins de 10mm, idéalement moins de 5mm de longueur.
[0203] La distance 307 entre la fermeture de la valve
5 et le centre de la zone d’appui 37 fait plus de 20mm.
[0204] La valve 5 entre dans l’accessoire 302.
[0205] Le bouton 37 peut être :

- souple comme illustré ou
- dans une variante rigide, il peut être coulissant ou

articulé de manière à former un bras de levier.

[0206] En référence à la figure 16a, l’accessoire 302
peut être directement intégré dans la coiffe 32.
[0207] Le module 93 (comprenant la valve 5) est inséré
dans un bec 310 orienté vers l’intérieur de la coiffe 32.
[0208] L’interface entre le module 93 et le bec 310 est
étanche au produit à distribuer.
[0209] Ce bec 310 fait partie de la coiffe 32.
[0210] En référence à la figure 16, la chambre 2 (plus
exactement le module 93) comprend un canal de cham-
bre 320 qui démarre à l’intersection de la face frontale
319 de la paroi de la chambre 2 et de la partie saillante
305.
[0211] Le siège de distribution est dans le canal de
chambre 320 ou au maximum à 1 mm après le canal de
chambre 320.
[0212] En référence à la figure 16a, il y a dans le bec
310 deux ouvertures : une plus petite (P) que l’autre et
une plus grande (G) que l’autre. Dans la petite est em-
boité un téton de la valve 5 au bout de la partie saillante
12 de préférence cylindrique. L’étanchéité de cet emboi-
tement (rond) est suffisante. Cette partie saillante est dé-
centrée. Le dispositif 300 comprend des moyens d’in-
dexation pour orienter la cartouche ou recharge au sein
du dispositif 300.
[0213] On va maintenant décrire, en référence aux fi-
gures 17 et 18, un quatrième mode de réalisation de dis-
positif 400 selon l’invention distributeur de fluide.
[0214] Ce mode de réalisation 400 ne sera décrit que
pour ses différences par rapport au deuxième mode 200
des figures 6 à 11.
[0215] La valve de distribution 5 et l’au moins une po-
che de gaz 92 font partie d’un module 93 s’insérant dans
le dispositif 400 depuis l’intérieur du dispositif 400 (plus
exactement depuis l’intérieur de la coiffe 32, plus exac-
tement depuis l’intérieur de la chambre 2). Le module 93
est soudé, de préférence par ultrasons, au reste du dis-
positif 400, plus exactement à la coiffe 32.
[0216] Le module 93 comprend une cuve 402 qui com-
prend deux diamètres :

- une partie de plus petit diamètre pour recevoir le
téton 90, et traversant la coiffe 32

- une partie de plus grand diamètre pour recevoir la
paroi 91, et directement soudé à la paroi 91.
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[0217] C’est la même pièce, i.e. la cuve 92 sans inter-
médiaire, qui est d’une part directement fixée à la paroi
91 et d’autre part forme le siège de distribution.
[0218] Le module 93 comprend un couvercle 403 fixé
(typiquement soudé ou emboité) à la cuve 402 et délimi-
tant l’intérieur de la poche 92 avec la paroi 91.
[0219] Le module 93 (plus exactement la cuve 402)
comprend une double paroi 404 et est fixé au reste du
dispositif 400, de préférence à la coiffe 32, par serrage
(de la coiffe 32) entre les deux parois de cette double
paroi qui entourent le téton 90. Cela permet d’éviter les
contraintes ou déformations au niveau du siège de dis-
tribution (par exemple 94 et/ou 95). Dans une variante,
la coiffe 32 comprend une double paroi et est fixée au
module 93 (plus exactement à la cuve 402) par serrage
(du module 93, plus exactement de la cuve 402) entre
les deux parois de cette double paroi qui entourent le
téton 90.
[0220] Le dispositif 400 ne comprend pas la paroi de
compensation 89 (mais peut la comprendre dans une
variante).
[0221] Le dispositif 400 ne comprend pas de film de
chambre 71.
[0222] Le volume intérieur de la chambre déformable
2 est délimité au moins en partie par la coiffe 32.
[0223] Le volume intérieur de la chambre 2 est délimité
au moins en partie par la partie dite d’appui 37.
[0224] Le volume intérieur de la chambre 2 est en outre
délimité au moins en partie par la partie dite de coque 35.
[0225] Le volume intérieur de la chambre déformable
2 est délimité au moins en partie par le bouchon 23.
[0226] Le dispositif 400 comprend les deux films de
réservoir 721, 722.
[0227] Le film de réservoir 721 est maintenu dans le
dispositif 400 au moins en partie par une force exercée
par le bouchon 23 sur la coiffe 32.
[0228] Le film de réservoir 721 est un film multicou-
ches, comprenant par exemple :

- une épaisseur interne (du côté du fluide contenu
dans le réservoir 3) en Polyéthylène (PE) ou d’ Éthy-
lène-acétate de vinyle (EVA), et

- une épaisseur externe comprenant une couche cen-
trale d’Aluminium ou d’un copolymère d’éthylène et
d’alcool vinylique (EVOH), cette couche centrale
étant entourée par deux couches de Polyéthylène
(PE).

[0229] Le film 721 peut se rétracter au contact du pro-
duit dans le réservoir 3.
[0230] Le film de réservoir 722 est solidaire de la coiffe
32.
[0231] Le film 722 est dans le même matériau que la
coiffe 32.
[0232] Le film 722 et la coiffe 32 ne forment qu’une
seule pièce sans discontinuité de matière.
[0233] Le film 722 peut permettre de cacher la défor-
mation du film 721.

[0234] La souplesse du film 722 est obtenue par une
épaisseur plus fine que la coiffe 32 ou que le reste de la
coiffe 32.
[0235] L’extrémité, opposée à la coiffe 32 et/ou au bou-
chon 23, du réservoir 3 ou tube formé par chaque film
721, 722, est soudée selon une ou deux ligne(s) de sou-
dure 56 qui peut être commune à l’ensemble des films
721, 722.
[0236] Avantageusement, le dispositif 400 comprend
naturellement une couche de gaz (de préférence de l’air)
entre les deux films 721 et 722.
[0237] Les films 721 et 722 sont deux tubes emboités
l’un dans l’autre.
[0238] Le film de réservoir 72, 721 est maintenu par
serrage entre deux parois 181, 182 du bouchon 23.
[0239] Les deux parois intérieure 181 et extérieure 182
sont concentriques et forment chacune une boucle fer-
mée.
[0240] C’est la force exercée par le bouchon 23 sur la
coiffe 32 (et inversement) qui serre l’une vers l’autre les
deux parois 181, 182 entre lesquelles est disposée une
partie du film 721 ce qui permet ainsi de maintenir le film
721.
[0241] La paroi 181 est solidaire de la paroi 182.
[0242] La paroi 181 est dans le même matériau que la
paroi 182.
[0243] La paroi 181 et la paroi 182 ne forment qu’une
seule pièce sans discontinuité de matière.
[0244] Le module 93 (comme illustré) ou la coiffe 32
(non illustré) comprend une partie saillante qui entoure
le téton 90 et qui émerge en dehors de la coiffe 32 de
manière à venir en contact :

- avec une partie (souple) frontale 405 (par rapport à
cette partie saillante) du couvercle 83 lorsque ce
couvercle 83 est fermé

- avec une jupe latérale 406 (par rapport à cette partie
saillante) du couvercle 83 lorsque ce couvercle 83
est fermé.

[0245] Dans le cas de paroi fine soudée 722 (évitant
un bouchon), le film de réservoir 721 peut dépasser de
la coiffe 32, 722 puis être soudé et enfoncé dans la coiffe
32 après remplissage du réservoir 3 en faisant coulisser
le bouchon 23 (par exemple entre 1 et 2 centimètres)
vers l’avant selon la direction 25. On a dans ce cas 2
positions de l’élément de pincement une première posi-
tion ressortie puis une position rentrée, de préférence
une position plus rentrée, le serrage pouvant alors être
plus fort. Dans ce cas pour passer un outil il y a un élément
d’espacement (comprenant des ailettes 401 du bouchon
23 en contact de la coiffe 32, 35 et émergeant de préfé-
rence de la paroi extérieure 182) agencé pour espacer
les films 721 et 722 comme illustré sur la figure 18 afin
de permettre de pousser la paroi 721 vers l’intérieur de
la coiffe 32.
[0246] Le film 722 est de préférence percé (par exem-
ple perçage par laser) pour permettre un passage d’air
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entre les deux films 721 et 722.
[0247] Dans une variante, le dispositif 400 ne com-
prend que le film 721 mais pas 722 ou que le film 722
mais pas le film 721.
[0248] On remarque que dans le dispositif 400, comme
pour chacun des modes de réalisation précédemment
décrits 100 à 300, chaque surface d’appui 37 est agencée
pour recevoir une force d’appui dite latérale, et que la
sortie 24 est agencée pour distribuer du fluide selon une
direction de distribution perpendiculaire ou sensiblement
perpendiculaire à chaque force d’appui.
[0249] On remarque que le dispositif 400, comme pour
chacun des modes de réalisation précédemment décrits
200 à 300, a une forme allongée s’étendant entre deux
extrémités, et que :

- chaque surface d’appui 37 est disposée latérale-
ment entre ces deux extrémités, et

- la sortie 24 est disposée à une de ces extrémités.

[0250] En référence à la figure 18, le bouchon 23 est
agencé pour glisser à l’intérieur de la coiffe 32 avec une
jonction étanche entre le bouchon et la coiffe sur une
longueur d’au moins 5 mm et même d’au moins 6 mm et
même d’au moins 10 mm et même d’au moins 15 mm.
[0251] En référence à la figure 18, la chambre 2 (plus
exactement le module 93) comprend un canal de cham-
bre 320 qui démarre à l’intersection de la face frontale
319 de la paroi de la chambre 2 et de la partie saillante
305.
[0252] Le siège de distribution est dans le canal de
chambre 320 ou au maximum à 1 mm après le canal de
chambre 320.
[0253] On va maintenant décrire, en référence aux fi-
gures 19 et 20, un cinquième mode de réalisation de
dispositif 500 selon l’invention distributeur de fluide.
[0254] Ce mode de réalisation 500 ne sera décrit que
pour ses différences par rapport au quatrième mode 400
des figures 17 et 18.
[0255] Cette variante de dispositif 500 comprend la val-
ve 4 précédemment décrite.
[0256] Les parois 181 et 182 peuvent être dans un mê-
me matériau ou en des matériaux différents.
[0257] La paroi 181 et la paroi 182 forment deux pièces
distinctes avec une discontinuité de matière entre la paroi
181 et 182.
[0258] Ce bouchon 23 est complétement enfermé à
l’intérieur d’un boitier comprenant :

- la coiffe 32
- une base 321 fixée à la coiffe 32 (par exemple vissée

ou clipsée à la coiffe 32).

[0259] Le tube 500 présente la base 321 du boitier qui
peut se clipser à la coiffe 32 (non illustré) ou au bouchon
23. Des boutons latéraux 501 (souples) de préférence
formés en surmoulage ou bi injection avec la paroi dé-
formable 37 permettent de cacher les clips 502. Ces clips

502 peuvent être réalisés sur le bouchon 23.
[0260] La coiffe 32 comprend des pieds 508 agencés
pour poser le dispositif 500 debout avec son entrée 24
vers le bas.
[0261] Le bouchon 23 comprend un perforateur 505
agencé pour percer un opercule du réservoir 3 enfoncé
dans le bouchon 23 de sorte que l’opercule ainsi percé
forme l’entrée 38.
[0262] Une cartouche formée par le film 72, 721 et un
opercule peut être enfoncée et percée sur le bouchon
23, plus exactement par le perforateur 505.
[0263] Le remplissage pour la première cartouche peut
s’effectuer cartouche montée puis :

- une buse 503 est appliquée sur un appendice 504,
puis

- après une mise sous vide on pratique un remplissa-
ge de la cartouche puis

- on réalise une soudure de l’appendice 504. De pré-
férence la soudure se fait avant la déconnexion de
la buse 503 afin de limiter l’entrée d’air.

[0264] Une fois amorcée la cartouche 72, 721 peut être
remplacée sans amorçage secondaire
[0265] On va maintenant décrire, en référence à la fi-
gure 21, une variante du cinquième mode de réalisation
de dispositif 500 selon l’invention distributeur de fluide.
[0266] Cette variante ne sera décrite que pour ses dif-
férences par rapport au dispositif 500 des figures 19 et
20.
[0267] La paroi 181 est solidaire de la paroi 182.
[0268] La paroi 181 est dans le même matériau que la
paroi 182.
[0269] La paroi 181 et la paroi 182 ne forment qu’une
seule pièce sans discontinuité de matière.
[0270] Le film 721 forme un tube et est pris :

- à une de ses extrémités par serrage au moins en
partie par une force exercée par le bouchon 23 sur
la coiffe 32 et

- à l’autre extrémité par un fond 506 muni du trou de
remplissage 504, ce fond 506 étant typiquement
soudé ou pincé (ici pincé sur la figure 21) au film 721.

[0271] Comme précédemment pour un précédent mo-
de de réalisation, cette variante de dispositif 500 com-
prend, pour passer un outil, un élément d’espacement
(comprenant des ailettes 401 du bouchon 23 en contact
avec la coiffe 32,35 et émergeant de préférence de la
paroi extérieure 182) agencé pour espacer les films 721
et 722 comme illustré sur la figure 21 afin de permettre
de pousser la paroi 721 vers l’intérieur de la coiffe 32.
[0272] Bien sûr, l’invention n’est pas limitée aux exem-
ples qui viennent d’être décrits et de nombreux aména-
gements peuvent être apportés à ces exemples sans sor-
tir du cadre de l’invention, à condition de rester dans le
périmètre de la revendication 1 :
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- le film 71 (comme illustré sur la figure 2) et/ou la ou
les ligne(s) de contact telles que décrites en référen-
ce aux figures 10 et 11 et/ou la paroi de compensa-
tion 89 sont de préférence aussi présent(e)s dans
chacune des variantes du premier mode de réalisa-
tion des figures 1 à 5, et/ou

- comme pour le premier mode de réalisation 100, une
variante du deuxième mode 200 ou quatrième mode
400 ou cinquième mode 500 peut comprendre plu-
sieurs poches de gaz 92, de préférence alignées le
long de la direction d’élongation et/ou de déplace-
ment de la tige 90 ou téton 90, et/ou

- dans chacune des variantes ou des modes de réa-
lisations précédemment décrits, la paroi de compen-
sation 89 peut être une paroi d’une poche de gaz 92
indépendante de chaque poche de gaz 92 délimitée
par une paroi mobile 91, et/ou

- comme illustré sur la figure 13, dans chacune des
variantes ou des modes de réalisations précédem-
ment décrits, la paroi 81 et/ou 82 peut comprendre
des motifs en reliefs (comme par exemple des dents
ou anneaux anti-retour) en contact du film de réser-
voir 722. Ceci donne un effet d’accrochage et anti-
dérapant du film 722, et/ou

- dans chacune des variantes ou des modes de réa-
lisations précédemment décrits, l’au moins un
moyens de rappel 96 peut être remplacé et/ou com-
plété par le gaz à l’intérieur d’une ou plusieurs po-
che(s) 92 et comprimé à une pression supérieure à
une atmosphère, et/ou

- dans chacun des modes de réalisation précédem-
ment décrit comprenant un module 93, un élément
de compensation 89 tel que décrit en référence au
dispositif 200 peut être aussi présent, cet élément
89 étant de préférence intégré au module 93, soit
sous la forme d’une paroi souple à l’arrière du mo-
dule 93 ou sur une extension (par exemple latérale)
de la paroi 91, et/ou

- chacun des modes de réalisation précédemment dé-
crit peut être adapté à plusieurs réservoirs 3 (ayant
par exemple une paroi commune) et/ou plusieurs
sorties 24 et/ou plusieurs chemins de circulation de
fluide (avec sortie 24 commune ou différentes sorties
24), et/ou

- de manière générale, on remarque, en référence aux
modes de réalisation précédemment décrits et à
leurs différentes variantes possibles, que le dispositif
selon l’invention peut comprendre au moins un (deux
préférence au moins deux) film de réservoir 72
parmi :

+ un film de réservoir 721 et/ou 722 maintenu
dans le dispositif selon l’invention par serrage
entre le bouchon 23 et la coiffe 32, et/ou
+ un film de réservoir 721 maintenu dans le dis-
positif selon l’invention par serrage au moins en
partie par une force exercée par le bouchon 23
sur la coiffe 32, et/ou

+ un film de réservoir 722 maintenu dans le dis-
positif selon l’invention par serrage au moins en
partie par une force exercée par le bouchon 23
sur la coiffe 32 (notamment dans une variante
de la figure 17).

[0273] Bien entendu, les différentes caractéristiques,
formes, variantes et modes de réalisation de l’invention
peuvent être associées les unes avec les autres selon
diverses combinaisons dans la mesure où elles ne sont
pas incompatibles ou exclusives les unes des autres. En
particulier toutes les variantes et modes de réalisation
décrits précédemment sont combinables entre eux.

Revendications

1. Dispositif de distribution, comprenant :

- une coiffe (32) comprenant un orifice d’inser-
tion (33),
- un bouchon (23), la coiffe (32) et le bouchon
(23) étant agencés pour que le bouchon (23)
soit monté dans la coiffe (32) selon un montage
en insertion dans la coiffe (32) du côté de l’orifice
d’insertion (33),
le dispositif comprenant une chambre déforma-
ble (2) dont un volume intérieur est agencé pour
contenir un fluide, ladite chambre étant munie
d’une entrée (38) de sorte que le dispositif soit
agencé pour conduire un fluide le long d’un che-
min de circulation de fluide à partir de l’entrée
(38) puis à travers la chambre puis jusqu’à une
sortie (24),
le dispositif comprenant en outre au moins un
film de réservoir (72), s’étendant vers l’extérieur
de la coiffe (32) de manière à former un réservoir
(3) de fluide en communication avec la chambre
déformable (2) par l’intermédiaire de l’entrée
(38)
l’au moins un film de réservoir (72) étant main-
tenu par le bouchon (23), ledit dispositif com-
prenant une partie dite d’appui (37) agencée
pour être mobile de manière à modifier le volume
intérieur de la chambre, caractérisé en ce que
l’au moins un film de réservoir (72) est maintenu
par serrage par une force exercée par le bou-
chon (23) sur la coiffe (32).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comprend en outre une valve de distribution
(5) qui, dans un état ouvert, permet un passage de
fluide de l’intérieur de la chambre (2) vers l’extérieur
du dispositif par la sortie (24) de la chambre (2) et,
dans un état fermé, ne le permet pas, la valve de
distribution (5) comprenant un téton (90) et un mem-
bre mobile,
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le téton ayant une extrémité qui :

- dans l’état fermé de la valve de distribution
(5), obture la sortie (24) de la chambre (2) et
- dans l’état ouvert de la valve de distribution
(5) s’écarte de la sortie (24) de la chambre
(2)

le membre mobile étant agencé pour se dépla-
cer sous l’effet d’une diminution du volume in-
térieur de la chambre (2) ou d’une surpression
du fluide dans volume intérieur de la chambre
(2) au-dessus d’un certain seuil de manière à
déplacer le téton en l’écartant de la sortie (24)
de la chambre (2) de manière à déplacer la valve
de distribution (5) de son état fermé à son état
ouvert.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le membre mobile comprend au moins une
paroi mobile (91) d’au moins une poche de gaz (92),
chaque poche de gaz contenant un gaz sans qu’il
ne puisse sortir de cette poche et étant agencée pour
isoler ce gaz par rapport au fluide contenu dans la
chambre déformable (2).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la paroi mobile de chaque poche de gaz a
une surface de contact (97) agencée pour être en-
tièrement en contact du fluide contenu dans la cham-
bre (2), l’aire de la surface de contact de la poche
de gaz ou la somme des aires des surfaces de con-
tact des poches de gaz étant au moins trente-cinq
fois supérieure à une aire minimale de passage de
fluide à travers la sortie (24) de la chambre.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
3 à 4, caractérisé en ce qu’il comprend plusieurs
parois mobiles de plusieurs poches de gaz alignées
le long d’un axe d’élongation du téton.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
3 à 5, caractérisé en ce que la valve de distribution
(5) et l’au moins une poche de gaz font parties d’un
module (93) s’insérant dans le dispositif depuis l’ex-
térieur du dispositif.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
2 à 6, caractérisé en ce que la sortie (24) est déli-
mitée par un pourtour comprenant une partie dite
souple (94) et une partie dite rigide (95) dans une
matière plus rigide que la partie souple, la partie ri-
gide étant plus proche de l’extérieur de la chambre
déformable (2) que la partie souple,
et caractérisé en ce que, dans la position fermée
de la valve de distribution (5), l’extrémité du téton
(90) est en contact de la partie souple selon une
première ligne de contact, la distance maximale en-

tre la première ligne de contact et l’extérieur de la
chambre (2) du côté de la sortie (24) étant de préfé-
rence inférieure à 6 mm, le téton (90) étant de pré-
férence plus rigide que la partie souple (94) et que
la partie rigide (95).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que, dans la position fermée de la valve de dis-
tribution (5), l’extrémité du téton est en outre en con-
tact de la partie rigide selon une deuxième ligne de
contact, la distance maximale entre la deuxième li-
gne de contact et l’extérieur de la chambre (2) du
côté de la sortie (24) étant de préférence inférieure
à 6 mm.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
2 à 8, caractérisé en ce que la valve de distribution
(5) est entièrement comprise à l’intérieur de la cham-
bre déformable dans la position ouverte de la valve
de distribution.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
2 à 9, caractérisé en ce que le téton (90) est affleu-
rant de la sortie (24).

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes considérée comme dépendante de la
revendication 3, caractérisé en ce que la valve de
distribution (5) et l’au moins une poche de gaz (92)
font parties d’un module (93) s’insérant dans le dis-
positif depuis l’extérieur ou l’intérieur du dispositif.

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’un module (93)
ou la chambre (2) comprend une partie saillante
(305) en direction de la sortie (24) et s’étendant sur
une longueur d’au moins 3 mm.

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes considérée comme dépendante de la
revendication 4, caractérisé en ce que l’aire de la
surface de contact de la poche de gaz ou la somme
des aires des surfaces de contact des poches de
gaz est au moins de 50mm2 .

14. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la partie dite
d’appui (37) est une surface souple.

15. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le bouchon (23)
est agencé pour glisser à l’intérieur de la coiffe (32)
avec une jonction étanche entre le bouchon et la
coiffe sur une longueur d’au moins 10 mm.
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Patentansprüche

1. Abgabevorrichtung, umfassend:

- eine Abdeckhaube (32) mit einer Einsetzöff-
nung (33),
- einen Stopfen (23), wobei die Abdeckhaube
(32) und der Stopfen (23) dazu eingerichtet sind,
dass der Stopfen (23) in einer Einsetzmontage
in die Abdeckhaube (32) auf der Seite der Ein-
setzöffnung (33) in die Abdeckhaube (32) mon-
tiert werden kann,
wobei die Vorrichtung eine verformbare Kam-
mer (2) umfasst, deren Innenraum dazu einge-
richtet ist, ein Fluid zu enthalten, wobei die Kam-
mer mit einem Einlass (38) ausgestattet ist, der-
art, dass die Vorrichtung dazu eingerichtet ist,
ein Fluid entlang eines Fluidströmungswegs von
dem Einlass (38), dann durch die Kammer hin-
durch und dann zu einem Auslass (24) zu leiten,
wobei die Vorrichtung ferner mindestens eine
Reservoirfolie (72) umfasst, die sich zum Äuße-
ren der Abdeckhaube (32) erstreckt, derart,
dass ein Fluidreservoir (3) gebildet ist, das über
den Einlass (38) mit der verformbaren Kammer
(2) in Verbindung steht,
wobei die mindestens eine Reservoirfolie (72)
mittels des Stopfens (23) gehalten wird,
wobei die Vorrichtung einen als Druckteil (37)
bezeichneten Teil umfasst, der dazu eingerich-
tet ist, um zur Veränderung des Innenraums der
Kammer bewegbar zu sein,
dadurch gekennzeichnet, dass die mindes-
tens eine Reservoirfolie (72) durch eine Klem-
mung durch eine von dem Stopfen (23) auf die
Abdeckhaube (32) ausgeübte Kraft gehalten
wird.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass diese ferner ein Abgabeventil (5)
umfasst, das in einem offenen Zustand einen Durch-
gang von Fluid aus dem Inneren der Kammer (2)
durch den Auslass (24) der Kammer (2) hindurch
zum Äußeren der Vorrichtung erlaubt und in einem
geschlossenen Zustand dies nicht erlaubt, wobei
das Abgabeventil (5) einen Zapfen (90) und ein be-
wegbares Glied umfasst,

wobei der Zapfen ein Ende aufweist, das:

- im geschlossenen Zustand des Abgabe-
ventils (5) den Auslass (24) der Kammer (2)
versperrt, und
- sich im offenen Zustand des Abgabeven-
tils (5) vom Ausgang (24) der Kammer (2)
wegbewegt,

wobei das bewegbare Glied dazu eingerichtet

ist, sich unter der Wirkung einer Verkleinerung
des Innenraums der Kammer (2) oder eines
Überdrucks des Fluids in dem Innenraum der
Kammer (2) über einem bestimmten Schwell-
wert derart zu verlagern, dass der Zapfen von
dem Auslass (24) der Kammer (2) derart weg-
bewegt wird, dass das Abgabeventil von der
Austrittsöffnung (24) der Kammer (2) derart
wegbewegt wird, dass das Abgabeventil von
seinem geschlossenen Zustand in seinen offe-
nen Zustand verlagert wird.

3. Vorrichtung nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das bewegbare Glied mindestens
eine bewegbare Wand (91) aus mindestens einer
Gastasche (92) umfasst, wobei jede Gastasche ein
Gas enthält, ohne dass es aus dieser Tasche aus-
treten kann, und dazu eingerichtet ist, dieses Gas
gegenüber dem in der verformbaren Kammer (2)
enthaltenen Fluid zu isolieren.

4. Vorrichtung nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die bewegbare Wand jeder Gasta-
sche eine Kontaktfläche (97) besitzt, die dazu ein-
gerichtet ist, vollständig mit dem in der Kammer (2)
enthaltenen Fluid in Kontakt zu stehen, wobei die
Fläche der Kontaktfläche der Gastasche oder die
Summe der Flächen der Kontaktflächen der Gasta-
schen mindestens fünfunddreißigmal größer ist als
eine minimale Fläche des Fluiddurchgangs durch
den Auslass (24) der Kammer.

5. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 3 bis 4, da-
durch gekennzeichnet, dass diese mehrere be-
wegbare Wände aus mehreren Gastaschen um-
fasst, die entlang einer Erstreckungsachse des Zap-
fens aufgereiht sind.

6. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 3 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, dass das Abgabeventil (5)
und die mindestens eine Gastasche Teile eines sich
von dem Äußeren der Vorrichtung in die Vorrichtung
einfügenden Moduls (93) sind.

7. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 2 bis 6, da-
durch gekennzeichnet, dass der Auslass (24)
durch einen Umfang begrenzt ist, der einen als nach-
giebigen Teil (94) bezeichneten Teil und einen als
starren Teil (95) bezeichneten Teil aus einem Mate-
rial umfasst, das steifer ist als der nachgiebige Teil,
wobei der starre Teil näher zum Äußeren der ver-
formbaren Kammer (2) liegt als der nachgiebige Teil,
und dadurch gekennzeichnet, dass in der ge-
schlossenen Stellung des Abgabeventils (5) das En-
de des Zapfens (90) den nachgiebigen Teil entlang
einer ersten Kontaktlinie kontaktiert, wobei der ma-
ximale Abstand zwischen der ersten Kontaktlinie
und dem Äußeren der Kammer (2) auf der Seite des
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Auslasses (24) vorzugsweise kleiner als 6 mm ist,
wobei der Zapfen (90) vorzugsweise steifer als der
nachgiebige Teil (94) und als der starre Teil (95) ist.

8. Vorrichtung nach Anspruch 7, dadurch gekenn-
zeichnet, dass in der geschlossenen Stellung des
Abgabeventils (5) das Ende des Zapfens zusätzlich
den starren Teil entlang einer zweiten Kontaktlinie
kontaktiert, wobei der maximale Abstand zwischen
der zweiten Kontaktlinie und dem Äußeren der Kam-
mer (2) auf der Seite des Auslasses (24) vorzugs-
weise kleiner als 6 mm ist.

9. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 2 bis 8, da-
durch gekennzeichnet, dass das Abgabeventil (5)
in der offenen Stellung des Abgabeventils vollstän-
dig innerhalb der verformbaren Kammer enthalten
ist.

10. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 2 bis 9, da-
durch gekennzeichnet, dass der Zapfen (90) bün-
dig mit dem Auslass (24) ist.

11. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, betrachtet als abhängig von Anspruch 3,
dadurch gekennzeichnet, dass das Abgabeventil
(5) und die mindestens eine Gastasche (92) Teile
eines sich vom Äusseren oder Inneren der Vorrich-
tung her in die Vorrichtung einfügenden Moduls (93)
sind.

12. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass ein Mo-
dul (93) oder die Kammer (2) einen zum Auslass (24)
hin vorspringenden Teil (305) umfasst, der sich über
eine Länge von mindestens 3 mm erstreckt.

13. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, betrachtet als abhängig von Anspruch 4,
dadurch gekennzeichnet, dass die Fläche der
Kontaktfläche der Gastasche oder die Summe der
Flächen der Kontaktflächen der Gastaschen min-
destens 50 mm2 beträgt.

14. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der als
Druckteil (37) bezeichnete Teil eine nachgiebige
Oberfläche darstellt.

15. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Stop-
fen (23) dazu eingerichtet ist, in das Innere der Ab-
deckhaube (32) mit einer dichten Verbindung zwi-
schen dem Stopfen und der Abdeckhaube über eine
Länge von mindestens 10 mm zu gleiten.

Claims

1. Dispensing device, comprising:

- a cap (32) comprising an insertion orifice (33),
- a stopper (23), the cap (32) and the stopper
(23) being arranged so that the stopper (23) is
mounted in the cap (32) by insertion-mounting
in the cap (32) from the side of the insertion or-
ifice (33),
the device comprising a deformable chamber (2)
an inner volume of which is arranged to contain
a fluid, said chamber being provided with an inlet
(38) such that the device is arranged to convey
a fluid along a fluid flow path from the inlet (38)
then through the chamber then to an outlet (24),
the device comprising moreover at least one res-
ervoir film (72), extending towards the outside
of the cap (32) so as to form a fluid reservoir (3)
in communication with the deformable chamber
(2) via the inlet (38) the at least one reservoir
film (72) being held by the stopper (23), said
device comprising a part called pressing part
(37) arranged to be movable so as to alter the
inner volume of the chamber,
characterized in that the at least one reservoir
film (72) is held by clamping by a force exerted
by the stopper (23) on the cap (32).

2. Device according to claim 1, characterized in that
it comprises moreover a dispensing valve (5) which,
in an open state, allows a passage of fluid from the
inside of the chamber (2) to the outside of the device
through the outlet (24) of the chamber (2) and, in a
closed state, does not allow it, the dispensing valve
(5) comprising a pin (90) and a movable member,

the pin having an end which:

- in the closed state of the dispensing valve
(5), closes the outlet (24) of the chamber (2)
and
- in the open state of the dispensing valve
(5) moves away from the outlet (24) of the
chamber (2)

the movable member being arranged to be dis-
placed under the effect of a reduction in the inner
volume of the chamber (2) or of an overpressure
of the fluid in the inner volume of the chamber
(2) above a certain threshold so as to displace
the pin by moving it away from the outlet (24) of
the chamber (2) so as to displace the dispensing
valve (5) from its closed state to its open state.

3. Device according to claim 2, characterized in that
the movable member comprises at least one mova-
ble wall (91) of at least one gas pocket (92), each
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gas pocket containing a gas without it being able to
exit this pocket and being arranged to isolate this
gas with respect to the fluid contained in the deform-
able chamber (2).

4. Device according to claim 3, characterized in that
the movable wall of each gas pocket has a contact
surface (97) arranged to be entirely in contact with
the fluid contained in the chamber (2), the area of
the contact surface of the gas pocket or the sum of
the areas of the contact surfaces of the gas pockets
being at least thirty-five times greater than a mini-
mum area of passage of fluid through the outlet (24)
of the chamber.

5. Device according to any one of claims 3 to 4, char-
acterized in that it comprises several movable walls
of several gas pockets aligned along an axis of elon-
gation of the pin.

6. Device according to any one of claims 3 to 5, char-
acterized in that the dispensing valve (5) and the
at least one gas pocket form parts of a module (93)
being inserted into the device from the outside of the
device.

7. Device according to any one of claims 2 to 6, char-
acterized in that the outlet (24) is delimited by a
periphery comprising a part called flexible part (94)
and a part called rigid part (95) made from a material
that is more rigid than the flexible part, the rigid part
being closer to the outside of the deformable cham-
ber (2) than the flexible part,
and characterized in that, in the closed position of
the dispensing valve (5), the end of the pin (90) is in
contact with the flexible part along a first line of con-
tact, the maximum distance between the first line of
contact and the outside of the chamber (2) on the
side of the outlet (24) being preferably less than 6
mm, the pin (90) being preferably more rigid than the
flexible part (94) and than the rigid part (95).

8. Device according to claim 7, characterized in that,
in the closed position of the dispensing valve (5), the
end of the pin is moreover in contact with the rigid
part along a second line of contact, the maximum
distance between the second line of contact and the
outside of the chamber (2) on the side of the outlet
(24) being preferably less than 6 mm.

9. Device according to any one of claims 2 to 8, char-
acterized in that the dispensing valve (5) is entirely
comprised within the deformable chamber in the
open position of the dispensing valve.

10. Device according to any one of claims 2 to 9, char-
acterized in that the pin (90) is flush with the outlet
(24).

11. Device according to any one of the preceding claims
considered as dependent on claim 3, characterized
in that the dispensing valve (5) and the at least one
gas pocket (92) form parts of a module (93) being
inserted into the device from the outside or the inside
of the device.

12. Device according to any one of the preceding claims,
characterized in that a module (93) or the chamber
(2) comprises a projecting part (305) in the direction
of the outlet (24) and extending over a length of at
least 3 mm.

13. Device according to any one of the preceding claims
considered as dependent on claim 4, characterized
in that the area of the contact surface of the gas
pocket or the sum of the areas of the contact surfaces
of the gas pockets is at least 50 mm2.

14. Device according to any one of the preceding claims,
characterized in that the part called pressing part
(37) is a flexible surface.

15. Device according to any one of the preceding claims,
characterized in that the stopper (23) is arranged
to slide inside the cap (32) with a tight seal between
the stopper and the cap over a length of at least 10
mm.
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